
Statuts CITEC Suisse

I. Nom, si�ge, buts

Art. 1 Nom et si�ge

Sous le nom de

„CITEC Suisse“

(d�nomm�e ci-apr�s association), est cr��e une soci�t� dans le sens du 
Code civil suisse.

L'association a son si�ge social � l'endroit du bureau.

L’association peut s’inscrire au registre du commerce.

Art. 2 Buts

L’association a pour objectif prioritaire la protection de l’environnement et 
plus particuli�rement la protection des eaux. Elle a pour but la 
conservation et la promotion des int�r�ts professionnels et �conomiques 
des entreprises du secteur des citernes, sur les bases d’une �conomie 
libre du march�, en particulier par :

 La repr�sentation des int�r�ts par le suivi des contacts et la 
collaboration avec les offices sp�cialis�s de la conf�d�ration et des 
cantons, ainsi qu’avec les associations et institutions.

 L’organisation et l’ex�cution de cours d’instruction et de 
perfectionnement ainsi que d’examens, en particulier pour les 
professions du secteur des citernes.

 D�veloppement et support dans tous les int�r�ts de la technique et de 
la s�curit� du travail du secteur des citernes.

 L’�laboration de standards d’assurance de qualit� avec la mise en 
place de syst�mes pour en assurer le respect.

 La r�alisation d’une communication efficiente interne et externe par 
l’utilisation d'instruments de marketing et de PR (Public relation).

L’association est neutre politiquement et confessionnellement. Afin de 
promouvoir son objectif, elle peut collaborer, s’associer ou participer � 
d’autres organisations, �tablissements et associations en Suisse et � 
l’�tranger.
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II. Affiliation

Art. 3 Membres

L'association est compos�e de : 

 Membres actifs
Membres exer�ant une activit� dans le secteur des citernes et des 
domaines apparent�s.
Chaque membre actif a doit � une voix.

 Membres sympathisants
Membres n’ayant pas d’activit� dans le secteur des citernes, mais qui y 
sont li�s. Ils n’ont pas le droit de vote.

 Membres d'honneur
Les personnes physiques qui ont particuli�rement oeuvr� pour 
l’association ou dans le cadre de ses objectifs peuvent, sur proposition 
du comit�,  �tre �lues membre d'honneur par l’assembl�e g�n�rale. 
Les membres d'honneur n’ont pas le droit de vote.

Art. 4 Affiliation

La demande d’adh�sion pour un nouveau membre doit �tre formul�e par 
�crit. Les membres de VTB, VTR et URCIT deviennent automatiquement 
membre de CITEC Suisse. Les membres d'honneur de VTB, VTR et
URCIT deviennent membres d’honneur de CITEC Suisse.

L’admission d’un nouveau membre est d�cid�e d�finitivement par le 
comit�. Ce dernier peut refuser une admission sans en donner les causes.

Art. 5 Cotisation unique d’entr�e

Le comit� fixe une cotisation d’entr�e unique sur la base de la fortune � 
disposition.

Art. 6 D�mission et exclusion

Une d�mission n’est admise que pour la fin de l’ann�e en cours. La 
demande de d�mission doit parvenir au domicile du si�ge, par �crit et 
envoi recommand�, avant le 30 juin.

L’affiliation se r�silie imm�diatement et automatiquement en cas de d�c�s, 
de faillite, de perte de personnalit� juridique ou de cessation d’activit�.

L’exclusion de membres pour des raisons importantes (telles que action 
contre les int�r�ts ou contre les d�cisions de l’association ainsi que l�sions 
grossi�res des standards de qualit� est prononc�e par le comit�. Un 
recours peut �tre d�pos� dans les 30 jours. Il sera trait� lors de 
l’assembl�e g�n�rale ordinaire et la d�cision de celle-ci est irr�vocable. Un 
recours a un effet suspensif.

Les membres qui, dans les d�lais de rappel fix�s, ne se sont pas acquitt�s
de leur cotisation statuaire fix�e par l’assembl�e g�n�rale peuvent, sans 
autre, �tre exclus par une d�cision d�finitive du comit�.
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Les membres d�missionnaires ou exclus n’ont aucun droit sur la fortune 
de l’association, par exemple sur la cotisation d’entr�e. Le membre sortant 
doit s’acquitter de toutes les obligations financi�res. La perte de l’affiliation 
ne lib�re pas de l'obligation d’�ventuels engagements.

Art. 7 Ann�e commerciale et ann�e d’affiliation

L’ann�e commerciale de l’association est identique � celle de l’ann�e 
civile. L’ann�e d’affiliation d�bute avec l’admission et se termine � la fin de 
l’ann�e civile en cours.

III. Organes de l’association

Art. 8 Organe
Les organes de l’association sont:
L’assembl�e g�n�rale
Le comit�
Les commissions
L’administration
L'organe de r�vision 

III.1 Assembl�e g�n�rale

Art. 9 L’assembl�e g�n�rale
L’assembl�e g�n�rale est l’organe supr�me de l’association. L’assembl�e 
g�n�rale ordinaire a lieu une fois par an, en r�gle g�n�rale dans le premier 
semestre de l’ann�e. La date est � communiquer au moins 60 jours � 
l’avance.

L'assembl�e doit �tre convoqu�e par le comit� au moins 10 jours avant. 
L’ordre du jour est � communiquer avec la convocation.

Les propositions ou requ�tes � l’intention de l’assembl�e g�n�rale seront 
formul�es par �crit et transmises au comit� au moins 30 jours avant 
l’assembl�e; elles figureront sur l’ordre du jour. Si des requ�tes 
parviennent plus tard, ou s’il s’agit de simples demandes, elles ne seront 
trait�es � l’assembl�e g�n�rale que sur accord du comit�; une prise de 
d�cision n’est admissible que lors d’une assembl�e g�n�rale ult�rieure. 
Font exception, les requ�tes concernant  le rapport annuel, le bilan annuel 
ou les cotisations des membres.
Les assembl�es g�n�rales extraordinaires sont convoqu�es sur d�cision 
du comit� ou � la demande de 1/5 de tous les membres ayant le droit de 
vote.
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Art. 10 Direction
La direction de l’assembl�e g�n�rale est assur�e par le pr�sident ou, en 
cas d’emp�chement, par le vice-pr�sident ou un autre membre du comit�. 
Les d�cisions prisent lors de l’assembl�e g�n�rale feront l’objet d’un 
proc�s- verbal.

Art. 11 Attributions
L'assembl�e g�n�rale � les attributions suivantes : 
Approuver le proc�s-verbal de la derni�re assembl�e g�n�rale;
Approuver le rapport annuel;
Approuver les comptes annuels;
Donner d�charge aux organes;
Approuver le budget de l’ann�e en cours, fixer les cotisations des 
membres, ainsi que des contributions sp�ciales.
Elire le pr�sident et les membres du comit� pour une dur�e de 3 ans, ainsi 
que les r�viseurs pour une dur�e d’une ann�e. Les r��lections sont 
autoris�es;
Traiter les affaires pr�sent�es par le comit�;
Nommer les membres d'honneur;
Statuer sur les recours suite � l’exclusion de membres;
Modifier les statuts, dissoudre l’association et utiliser la fortune de 
liquidation.

Art. 12 Votations et �lections
Les d�cisions sont prises � la majorit� simple des membres pr�sents 
ayant le droit de vote. En cas d’�galit�, la voix du pr�sident est 
pr�pond�rante et lors d’�lections la d�cision se fait par tirage au sort.
Pour les �lections, la majorit� absolue est requise au premier tour, et, la 
majorit� relative au deuxi�me tour.
Les d�cisions concernant la modification des statuts requi�rent la majorit� 
des 2/3 des membres pr�sents ayant le droit de vote. 
Une majorit� des � des membres pr�sents ayant le droit de vote est 
requise pour les d�cisions concernant la dissolution de l’association ainsi 
que l’utilisation de la fortune de liquidation. Si aucune d�cision valable n’a 
pu �tre prise lors de la premi�re assembl�e, une deuxi�me assembl�e 
g�n�rale, au plus t�t 6 semaines apr�s la premi�re, d�cide d�finitivement 
avec une majorit� des 2/3 des membres pr�sents ayant le droit de vote.
Toutes les votations et �lections ont lieu � main lev�e pour autant que la 
majorit� simple des membres pr�sents ayant le droit de vote ne demande 
le vote � bulletin secret.
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III.2  Comité

Art. 13 Comit�
Outre le pr�sident, le comit� se compose des chefs de domaines
(commissions) ; il est compos� d’au moins 5 personnes. Le comit� 
s'organise lui-m�me.
Si possible, le comit� doit repr�senter de mani�re appropri�e les diff�rents 
domaines du secteur des citernes.

Art. 14 Comp�tences et t�ches
Le comit� conduit les affaires de l’association, repr�sente celle-ci � 
l’ext�rieur et ex�cute toutes les t�ches qui ne sont pas exclusivement 
r�serv�es � l’assembl�e g�n�rale, en particulier: 
Ex�cution des d�cisions de l’assembl�e g�n�rale;
D�finition de la politique de l’association dans les questions 
fondamentales;
Emission de r�glements, cahiers des charges et directives, en particulier 
pour les commissions et l’administration;
Convocation et �tablissement des propositions pour l’assembl�e g�n�rale;
Etablissement du rapport annuel;
Choix et surveillance des membres des commissions ainsi que de 
l’administration;
D�termination du d�dommagement des frais ainsi que des indemnisations
de l’administration;
D�finition des autorisations de signature, le comit� ne pouvant engager 
l’association que par une signature collective � deux. Font exception les 
mouvements du compte de ch�que et des banques;
D�termination du domicile;
D�termination de la cotisation unique d’admission;
Le comit� se r�unit sur invitation du pr�sident, aussi souvent que les 
affaires le rendent n�cessaire (mais au moins deux fois par an), ou lorsque 
au moins trois membres du comit� le demandent.
Un proc�s-verbal est � �tablir pour chaque s�ance.

Art. 15 Votations et �lections
Les prises de d�cisions et les �lections s’effectuent � la majorit� simple 
des membres pr�sents; en cas d’�galit�, la voix du pr�sident est 
pr�pond�rante.
Les prises de d�cisions �crites sont admises (E-Mail inclus) pour autant 
que la moiti� du comit� l'accepte.
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III.3 Commissions

Art. 16 Commissions (domaines)
Pour accomplir ses t�ches, l’association pourvoit � la cr�ation de 
commissions, nomm�es aussi domaines, qui peuvent �tre mises en 
activit� par le comit�.

III.4  Administration
Art. 17 Bureau administratif

Le comit� confie la direction du bureau � une personne physique ou 
juridique.

Art. 18 Administration des finances
Le comit� confie la gestion des finances et de la fortune � une personne 
physique ou juridique.

III.5  Organe de révision
Art. 19 Organe de r�vision

Les comptes annuels et le bilan de l’association sont contr�l�s 
annuellement par l'organe de r�vision selon les principes commerciaux.

IV. Ressources

Art. 20 Revenus

Afin de remplir ses objectifs, l’association dispose des revenus suivants:

 Cotisations annuelles des membres, lesquelles sont fix�es par l’ordre 
du jour � l’assembl�e g�n�rale annuelle;

 Cotisations uniques d’admission;

 Financements sp�ciaux approuv�s par l’assembl�e g�n�rale;

 Recettes provenant des cours d’instruction et de perfectionnement
ainsi que de s�minaires;

 Recettes provenant d’actions, de manifestations et de vente 
d’imprim�s;

 Subventions

 Autres entr�es et revenus.

Art. 21 Responsabilit� 

La fortune sociale r�pond seule des engagements de l'association, � 
l'exclusion de toute responsabilit� personnelle des membres.
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V. Dispositions finales

Art. 22 Dissolution
En cas de dissolution de l’association l’assembl�e d�cide de l’utilisation de 
la fortune restante apr�s avoir rempli toutes ses obligations.

Les pr�sents statuts seront accept�s et entreront en vigueur lors de l’assembl�e 
constitutive du 7 novembre 2008 � M�nsingen BE. 

En cas de difficult�s quant � l'interpr�tation des statuts, la version al�manique fait foi.


